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Décision dans la procédure d’opposition no 9289 

Opposante Société des Produits Nestlé SA, 1800 Vevey, enregistrement suisse 
no 506 174 «PRIA» contre Défenderesse St HUBERT, 870, rue Denis Papin, 
F-54710 LUDRES, enregistrement international no 927 024 «PRIMA». 
L’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle a décidé le 30 juin 2008 ce qui suit: 

1. La procédure d’opposition ayant été retirée est close par classement. 
2. La taxe d’opposition d’un montant de 800 francs reste acquise à l’Institut. 
3. Il n’est pas alloué de dépens aux parties. 
4. La présente décision est notifiée aux parties, par publication dans la Feuille 

fédérale pour la partie défenderesse. 

Voies de droit: 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de 30 jours à compter de 
cette notification, auprès du Tribunal administratif fédéral, 3000 Berne 14. Une 
copie de la présente décision est à joindre au mémoire de recours. 

30 juin 2008 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle: 
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